
Fédération Échiquéenne Francophone de Belgique 
Association sans but lucratif 

Siège social : 39, Avenue Sart Paradis, 5100 Wépion 
TVA : BE 0419 166 296 

 1

PV de la réunion de l’Organe d’Administration de la FEFB ASBL 
Lundi 15 octobre 2025 à 19h05 (en ligne) 

 
Présents : Raphaël Jacob, Pascal Vandervorst, Valérie Maillard (invitée) 
Absents : Iris Descamps Delvingt, Quentin Padovano, Timothé Scaillet (procuration à Raphaël 
Jacob), Ludwig Sputael. 
 
Raphaël assure le rôle de Secrétaire pour ce PV. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

0. Accueil des membres de l’OA  
 

1. Administratif 

a) Approbation PV réunion précédente : 
Le PV du 10 septembre est adopté à l’unanimité. 
 
b) AG (budget, convocation, site internet, logo, pulls,...) : 
 Point reporté à la prochaine réunion. 
 
c) Comptabilité : 
 Point reporté à la prochaine réunion. 
 

2. Trésorerie 

a) Décomptes provisoires : 
Le Trésorier fait le point sur les décomptes provisoires en prélude de la prochaine AG.  
 
b) Budget :  
L’OA entame le processus d’élaboration du document budgétaire à présenter à l’AG. Celui-ci sera 
discuté et validé pour la prochaine réunion. 
 
c) Soutiens financiers (tournois) : 
L’OA marque son accord pour les subsides suivants :  

- 400€ pour le Wapichess (Leuze, 541) ;  
- 100€ pour le Flobas Rapid Chess 2025 (Saint-Ghislain, 549) ;  
- 100 € pour le Rapides de Saint-Nicolas 2025 (EDC, 511).  

Le Trésorier se charge du suivi du subside pour le JEF à Anthisnes.  
 
c) Soutiens financiers (tournois à l’étranger) : 
L’OA marque son accord pour le subside suivant :  

- 1000€ pour la participation du TAL (621) au Championnat d’Europe des Clubs (Grèce). 

d) Soutiens financiers (projets) : 
L’OA reporte à sa prochaine réunion le soutien des projets suivants :  

- Projet formations (Pierre Heldenbergh) ;  
- Projet « Mitra » (Pierre Heldenbergh).  
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3. Échecs au féminin 

 Point reporté à la prochaine réunion. 
 

4. Jeunesse 

a) Rapports jeunesse (suivi) :  
De nombreux clubs ont transmis leurs rapports jeunesse. Pour rappel, la FEFB contribue à un 
soutien de 5€/jeune (maximum 100€). Le Trésorier et la Responsable Jeunesse font le suivi.  
 
b) Projet jeunesse :  
Le projet développé par Alberto Battistelli est reporté à une prochaine réunion.  
TEXTE 
 
c) Inter-écoles 2026 :  
L’OA a reçu les informations suivantes concernant les manches provinciales :  

- Brabant Wallon : Dimanche 1er février 2026 au Centre Rixensart (Paul Strubbe) ;  
- Bruxelles : Timothé Scaillet va relancer Victor Vandenbulcke pour la manche bruxelloise 

(date et lieu à définir) ;  
- Hainaut : Organisation par l’école de Bruno Russo (date à définir) ;  
- Liège : l’OA doit relancer Alberto Battistelli pour la manche liégeoise (date et lieu à définir) ; 
- Namur-Luxembourg : Samedi 24 janvier 2026 au Collège Saint-Guibert de Gembloux.  

La finale francophone se déroulera les 7 et 8 mars 2026 soit à Andenne soit à Liège. La Responsable 
Jeunesse poursuit ses renseignements d’ici la prochaine réunion.  
 
d) Cours jeunesse (22 novembre 2025) :  
L’OA annule l’événement du 22 novembre 2025 suite au faible engouement suscité.  
 
e) CBJ (coachs, budget, stage) :  
Le CBJ se déroule du 16 au 22 février 2026. Le budget prévisionnel est de 6400€ (coaching, 
logement, nourriture, stages, déplacements). Plusieurs coachs sont envisagés. La Responsable 
Jeunesse prendra ses renseignements pour dresser la liste des coachs pour le CBJ. 
 
f) Circuit JEF 2026 :  
 
L’OA a pris en considération plusieurs demandes dont celles de Damien André concernant les 
capacités des salles, et de Samuel Toledo par rapport à la régularité dans le Circuit JEF. L’OA 
veillera que ces demandes soient pourvues.  
 
Par rapport, l’OA est en réflexion vis-à-vis des inscriptions à ces compétitions. En effet, il apparaît 
plus qu’utile de rappeler que les inscriptions se font avec preuve de paiement (paiement vaut 
inscription) et une liste d’attente sera faite pour ne plus bloquer les inscriptions, eu égard aux 
difficultés relatives à des absences nombreuses lors des récentes étapes.  
 
Par ailleurs, l’OA va adapter le formulaire de candidatures des JEF dès la prochaine saison. Le 
formulaire contiendra la date, le lieu, le nom de 3 arbitres (1 principal, 2 adjoints au minimum), 
l’affiche, la salle, les informations pratiques, etc. Cela permettra à l’OA d’avoir une meilleure vision 
des candidatures et de leurs attributions.  
 
L’OA a reçu de nouvelles candidatures pour l’organisation d’une étape du Circuit JEF 2026 :  
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- R1 : 31/01 – 01/02 (Anderlues) 
- R2 : 28/02 
- R3 : 05/04 (CREC Charleroi) 
- R4 : 25-26/04 
- R5 : 16-17/05 (Wavre) 
- R6 : 27/06 (Les Deux Fous Diogène) 
- R7 : 12-13-19-20/09 (sous réserve ICN, Anthisnes) 
- R8 : 10-11-17-18/10 (sous réserve ICN, Nivelles) 
- R9 : 29/11 (sous réserve ICN, Namur) 

 
5. Compétitions  

a) Championnat Blitz FEFB (21 septembre 2025, retour) : 
L’OA se félicite de la réussite de cette première édition, qui en appellera sûrement d’autres. Le club 
du MCC (514) était très content avec plus de 90 participants. Les arbitres étaient Timothé Scaillet 
et Raphaël Jacob. 
 
b) ICF 2026 (suivi candidatures) : 
 

- R1 : 22 mars 2026 
- R2 : 12 avril 2026 (candidature du club 906 TSM) 
- R3 : 31 mai 2026 
- R4 : 28 juin 2026 (2 fous Diogène) 

 
6. Arbitrage 

a) Candidatures Arbitre C : 
L’OA a reçu deux candidatures à la nomination en qualité d’arbitre C :   

- L’OA approuve le dossier de Marc Hannecart et le nomme arbitre C. L’OA charge le 
Responsable de l’Arbitrage du suivi auprès de la FRBE.  

- L’OA approuve le dossier de Marco Bottin et le nomme arbitre C. L’OA charge le 
Responsable de l’Arbitrage du suivi auprès de la FRBE.  

b) Cours d’arbitrage :  
L’OA charge le Vice-Président d’entamer la réflexion de la confection du prochain cursus.  
 
c) Responsable Arbitrage FEFB :  
Suite au retrait temporaire du Responsable Arbitrage, l’OA charge le Vice-Président de reprendre 
la charge jusqu’à la prochaine Assemblée Générale.  
 

7. Suivi des écoles 

L’OA a reçu une demande de matériel pour une école et charge le Responsable des Écoles du suivi.  
 

8. Matériel 

 Point reporté à la prochaine réunion. 
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9. Communications 

 Point reporté à la prochaine réunion. 
 

10. Divers 

a) Feedback (Présidence & Vice-Présidence) : 
Le Vice-Président s’est rendu, à titre privé, en Égypte pour participer à un tournoi et créer du lien 
avec le tissu local. Une délégation francophone pourrait être envisagée à l’avenir.  
 

11. Agenda 

Les prochaines réunions sont programmées, en ligne, le mercredi 12 novembre 2025, le mercredi 
17 décembre 2025 et le 14 janvier 2026 à 19h00. 
 
Fin de la réunion à 23h00.  
 


